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POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALE - (N° 1627) 

Retiré

AMENDEMENT N o AE105

présenté par
Mme Coutelle, Mme Olivier, Mme Crozon, Mme Imbert, Mme Chapdelaine, Mme Neuville, 

Mme Bouziane, M. Cordery, M. Rouillard, Mme Gueugneau, Mme Romagnan, Mme Untermaier, 
Mme Quéré, Mme Fabre, Mme Lacuey, Mme Dessus, Mme Bruneau, Mme Battistel, 

Mme Lignières-Cassou, Mme Delaunay, Mme Guittet, M. Said, M. Marsac, M. Assouly, 
Mme Got, Mme Lemaire et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 
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ARTICLE 2

RAPPORT

Rédiger ainsi le début de l'alinéa 31 :

"Les droits des femmes sont des leviers essentiels du... (le reste sans changement)"

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le titre de l'objectif transversal de l'aide publique au 
développement de la France relatif aux droits des femmes en renforçant sa portée.


